RIMOUSKI DOIT COMPOSTER!


Considérant la priorité du gouvernement du Québec de bannir l’enfouissement de la matière organique dans son projet de Politique de gestion des matières résiduelles 2010-2015 et des incitatifs financiers qui y sont associés;

Considérant que la contribution des matières résiduelles au bilan total des émissions de gaz à effet de serre produites au Québec est évaluée à près de 7,5 %, que les matières organiques représentent 44 % des résidus générés par les Québécois-es et qu’elles sont une importante source de pollution lorsqu’elles sont enfouies;
Nous demandons à la Ville de Rimouski d’élaborer et de soumettre en consultation publique au plus tard le 20 décembre 2010 un plan d’action concernant la gestion globale des matières résiduelles organiques.  

Ce plan devrait :

1. Favoriser le compostage domestique et communautaire par le biais d’incitatifs;

2. Mettre sur pied un programme de collecte et de traitement des matières organiques;

· Favorisant le compostage produisant du compost de haute qualité 

· Réduisant au minimum le transport des matières résiduelles et du compost 

· Favorisant l’utilisation locale du compost produit

3. Mettre sur pied un programme de sensibilisation concernant la gestion des matières organiques, en partenariat avec les organismes locaux.
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SVP remplir et faire parvenir au Poids vert de Rimouski Neigette au 100, 5e rang Ouest, Rimouski, G0K 1R0, avant le 30 septembre 2010. Information : 418-735-2138


